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Gouvernement du Québec

Décret 497-2012, 16 mai 2012
CONCERNANT la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de La Financière
agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q.,
c. L-0.1) prévoit que la société est administrée par un
conseil d’administration composé de quinze membres,
dont le président du conseil, le président-directeur général
et le sous-ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et qu’au moins huit de ces membres,
dont le président, doivent, de l’avis du gouvernement, se
qualifier comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du
conseil, autres que le président de celui-ci, le président-
directeur général et le sous-ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation, en tenant compte des
profils de compétence et d’expérience approuvés par le
conseil, et que ces membres, dont cinq sont nommés
parmi les personnes désignées par l’association accréditée
en vertu de la Loi sur les producteurs agricoles (c. P-28),
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 6.8 de cette loi prévoit que
toute vacance parmi les membres du conseil d’adminis-
tration est comblée suivant les règles de nomination
prévues à leur égard;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de cette
loi prévoit que les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Claude Lambert a été nommé
de nouveau membre indépendant du conseil d’adminis-
tration de La Financière agricole du Québec par le
décret numéro 188-2012 du 21 mars 2012, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE madame Françoise Godin, administratrice de
sociétés, soit nommée membre indépendante du conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes,
en remplacement de monsieur Claude Lambert;

QUE madame Françoise Godin soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 498-2012, 16 mai 2012
CONCERNANT la nomination du président et de
sept membres du conseil d’administration du Musée
d’Art contemporain de Montréal

ATTENDU QUE le Musée d’Art contemporain de
Montréal est un musée national institué en vertu de
l’article 3 de la Loi sur les musées nationaux (L.R.Q.,
c. M-44);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de cette loi, les affaires du Musée sont administrées par
un conseil d’administration de neuf membres, dont un
président, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 7
de cette loi, huit des neuf membres sont nommés après
consultation d’organismes socioéconomiques et culturels,
notamment d’organismes intéressés à la muséologie;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le président est nommé pour un mandat
n’excédant pas cinq ans et les autres membres pour un
mandat n’excédant pas trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9
de cette loi, un membre ne peut être nommé pour plus de
deux mandats consécutifs;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11
de cette loi, à l’expiration de son mandat, un membre
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou
nommé à nouveau;
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